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CONVENTION CREANT UNE ORGANISATION DES 
NATIONS UNIES POUR L’EDUCATION, LA SCIENCE 

ET LA CULTURE

Les Gouvernements des Etats parties ä la presente Conven
tion, au nom de leurs peuples, declarent:

Que, les guerres prenant naissance dans l’esprit des hommes, 
c’est dans l’esprit des hommes que doivent etre elevees les 
defenses de la paix;

Que l’incomprehension mutuelle des peuples а toujours ete, 
au cours de l’histoire, ä l’origine de la suspicion et de la md- 
fiance entre nations, par oü leurs desaccords ont trop souvent 
degenere en guerre;

Que la grande et terrible guerre qui vient de finir а dte 
rendue possible par le reniement de l’ideal democratique de 
dignite, d’egalite et de respect de la personne humaine et par 
la volonte de lui substituer, en exploitant l’ignorance et le 
prejuge, le dogme de l’inegalite des races et des hommes;

Que, la dignite de l’homme exigeant la diffusion de la cul
ture et Г education de tous en vue de la justice, de la liberte 
et de la päix, il у a lä, pour toutes les nations des devoirs sacres 
ä remplir dans un esprit de mutuelle assistance;

Qu’une paix fondee Sur les seuls accords economiques et 
politiques des gouvernements ne saurait entrainer l’adhesion 
unanime, durable et sincere des peuples et que, par conse
quent, cette paix doit etre etablie sur le fondement de la 
solidarite intellectuelle et morale de l’humanite.

Pour ces motifs, les Etats signataires de cette Convention, 
resolus ä assurer ä tous le plein et egal acces ä l’education, 
la libre poursuite de la verite objective et le libre echange des 
idees et des connaissances, decident de developper et de mul
tiplier les relations entre leurs peuples en vue de se mieux 
comprendre et d’acquerir une connaissance plus precise et
plus vraie de leurs coutumes respectives./

En consequence, ils creent par les presentes l’Organisation 
des Nations Unies pour l’education, la science et la culture 
afin d’atteindre graduellement, par la cooperation des nations 
du monde dans les domaines de l’education, de la science et de 
la culture, les buts de paix internationale et de prosperite 
commune de l’humanite en vue desquels l’Organisation des 
Nations Unies а ete constituee, et que sa Charte proclame.

Article premier 

' <Buts et fonctions

1. L’Organisation se propose de contribuer au maintien de 
la paix et de la securite en resserrant, par l’education, la 
science et la culture, la collaboration entre nations, afin 
d’assurer le respect universel de la justice, de. la loi, des droits 
de l’homme et des libertes fondamentales pour tous, sans 
distinction de race, de sexe, de langue ou de religion, que la 
Charte des Nations Unies reconnait ä tous les peuples.

2. A ces fins, l’Organisation:

(a) Favorise la connaissance et la comprehension mutuelle 
des nations en pretant son concours aux Organes d’infor- 
mation des masses;-eile recommande, ä cet eff et, tels 
accords internationaux qu’elle juge utiles pour faciliter 
la libre circulation des idees, par le mot et par l’image;

(b) Imprime une impulsion vigoureuse ä l’education popu- 
laire et ä la diffusion de la culture:
En collaborant avec les Etats membres qui le desirent 
pour les aider ä developper ieur action educatrice;

En instituant la collaboration des nations afin de realiser 
graduellement l’ideal d’une chance egale d’education pour 
tous, sans distinction de race, de sexe ni d’aucune condi
tion economique ou sociale;

Ein suggerant des methodes d’education convenables 
pour prdparer les enfants du monde entier aux respon- 
sabilites de l’homme libre;

(c) Aide au maintien, ä l’avancement et ä la diffusion du 
savoir:

En veillant ä la conservation et protection du patri- 
. moine universel de livres, d’oeuvres d’art et d’autres mo

numents d’interet historique ou scientifique, et en re- 
commandant aux peuples Interesses des conventions in
ternationales ä cet effet;

En encourageant la cooperation entre nations dans toutes 
les branches de l’activite intellectuelle, l’echange interna
tional de representants de reducation, de la science et de la 
culture ainsi que celui de publications, d’oeuvres d’art, 
de materiel de laboratoire et de toute documentation 
utile;

En facilitant par des methodes de cooperation interna
tionale appropriees l’acces de tous les peuples ä ce que 
chacun d’eux publie.

/
3. Soucieuse d’assurer aux Etats membres de la presente 

Organisation l’independance, l’integrite et la feconde diver- 
site de leurs cultures et de leurs systemes d’education, l’Orga
nisation s’interdit d’intervenir en aucune mattere relevant 
essentiellement de leur juridiction interieure.

Article II 

Membres

1. Les Etats membres de l’Organisation des Nations Unies 
possedent le droit de faire partie de l’Organisation des Na
tions Unies pour reducation, la science et la culture.

2. Sous reserve des termes de l’accord ä intervenir entre la 
presente Organisation et l’Organisation des Nations Unies, 
approuve conformement ä l’article X de la presente Conven
tion, les Etats non membres de l’Organisation des Nations 
Unies peuvent etre admis comme membres de l’Organisation, 
sur recommandation du Conseil executif, par la Conference 
gendrale votant ä la majority des deux tiers.

3. Les territoires pu groupes de territoires qui n’assument 
pas eux-memes la responsabilite de la cpnduite de leurs re
lations exterieures peuvent etre admis comme membres asso- 
cies par la Conference generale ä la majorite des deux tiers 
des membres presents et votants, si cette admission^ a ete 
demandee, pour le compte de chacun de ces territoires ou 
groupes de territoires, par l’Etat membre ou l’autorite, quelle 
qu’elle soit, qui assume la responsabilite de la conduite de 
ses relations" extdrieures. La nature et l’etendue des droits et 
des obligations des membres associes seront d6termin6es par 
la Conference gen6rale.

4. Les Etats membres de l’Organisation suspendus de l’exer- 
cice de leurs droits et privileges de membres de l’Organisation 
des Nations Unies seront, sur la demande de cette derniere, 
suspendus des droits et privileges inherents ä la qualite de 
membre. -

5. Les Etats membres de reorganisation cessent ipso facto 
d’en etre membres s’ils sont exclus de l’Organisation des Na
tions Unies.

6. Tout Etat membre Ou membre associe de l’Organisattön 
peut se retirer de l’Organisation apres avis adresse au Direc-


